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Et maintenant, qu’allons-nous faire ? 
 
J’ai, depuis 35 années, nourri le rêve d’une commune où il ferait bon vivre et dans laquelle la beauté de
l’environnement, la qualité des services publics et l’engagement d’habitants unis par une communauté de
destin, nous mettraient à l’abri d’un certain nombre de travers.
Force est de constater qu’aujourd’hui ce rêve est écorné. 

Par deux fois au cours des derniers mois -alors que cela ne m’était jamais arrivé au cours des 35 années
précédentes-, j’ai été amené à déposer plainte au nom de la commune en appui à des agents de la
collectivité, qui, pour des motifs futiles, avaient été insultés et agressés. Je mesure suffisamment au
quotidien le sens du service public et l’engagement de nos agents, tous services confondus, pour ne pas
accepter qu’ils puissent se sentir en danger dans l’exercice de leur fonction.

Autre sujet d’inquiétude : le nombre et la gravité de conflits de voisinage qui autrefois se soldaient à
l’amiable dans mon bureau et vont désormais encombrer les tribunaux. Cerise sur le gâteau quand je
suis, en ma qualité de maire, poursuivi et cité à comparaitre pour n’avoir pas usé de tous les moyens afin
de faire cesser ledit trouble de voisinage.

Ainsi va notre société et l’évolution des mœurs. Ce qui se passe au plan national l’illustre plus encore et
doit nous inquiéter. Est-ce vraiment cette société, cette agressivité, cet individualisme que nous voulons
léguer à nos enfants et petits-enfants ?

L’équipe municipale ne baisse pas la garde. Comme le petit village gaulois d’Astérix, nous essayons de
rester d’irréductibles optimistes. Des habitants, des associations, des bénévoles témoignent du même état
d’esprit. L’exemple des bacs à jouets de plage, initié par une habitante, en est un excellent exemple.

Alors, maintenant, continuons.

                                                                                                                   Olivier PAZ
                                                                                                                   Maire de Merville-Franceville

MervilleFrPlage

Pour recevoir toutes les infos essentielles 
directement sur votre téléphone portable,

 abonnez-vous à l'application gratuite Citykomi !  

Nous sommes déjà plus de 5000 ! 
Rejoignez-nous !  

Mairie de
 Merville-Franceville

Partageons nos photos  !

mervillefrancevilleplage

Tweeter pour s'envoler 
vers le Buzz ! 

Restons  en  lien  sur  les  Réseaux ! 

https://merville-
franceville.cofonder.fr

Partageons nos idées
 pour la commune

Edito du maire

www.merville-franceville.fr
Mairie de Merville-Franceville- 4 av Alexandre de Lavergne - 14810 Merville-Franceville

accueil@merville-franceville.fr // Téléphone : 02 31 24 21 83



On y est presque... Ce week-end si magique qui nous transporte dans un univers de festivités où les
personnages mythiques du genre fantasy (elfes, trolls, gobelins, centaures…) prennent vie sous les traits
des festivaliers costumés dans les rues de la commune. Autour du marché médiéval et des artistes de rues,
des auteurs et illustrateurs...la magie opère... Depuis des mois, les bénévoles de l'Association le Raid
Tolkien travaillent pour créer les décors et organiser la vie de ce village imaginaire qui accueille 80 000 âmes
sur le week-end. 

Nous sommes fiers de vous inviter à vivre la 12ème édition de CIDRE & DRAGON les 16 et 17 septembre !

Un Festival d'une telle ampleur et de renommée européenne requiert de nombreuses dispositions pour
assurer la sécurité de tous et de chacun. 

Ainsi le Festival est EXCLUSIVEMENT PIETONNIER. La circulation et le stationnement sont interdits
sur plusieurs rues du vendredi 15 septembre 14h00 au lundi 18 septembre 20h00.

Découvrir le Festival, les auteurs,Découvrir le Festival, les auteurs,
  les animations, la programmationles animations, la programmation

Flashez ici !Flashez ici !

OYEZ OYEZ !
Cidre & Dragon s'installe à MERRAVILLA  

16 et 17 septembre 

Si les riverains de la zone concernée souhaitent se déplacer,
leurs véhicules doivent être sortis de la zone. 

Aucun Pass n’est délivré aux riverains, aux commerçants,
ou aux livreurs. 

Les activités nautiques et la baignade sur la bande des 300m de
la plage centrale sont interdites comme le kitesurf et autres loisirs
nautiques. 
Le survol de drone est interdit sur toute la commune, ainsi que les
pétards et autres artifices. 
Les chiens tenus en laisse sont acceptés sur le Festival. 

Pour + d'informationsPour + d'informations

Flashez ici !Flashez ici !
                           ou consultez les arrêtés municipaux

 à l'Espace France Services



Dispositions pour la mise en place du Festival

Parking Ouest
Fermeture à partir de Mardi 12 - 8h00
Réouverture Lundi 18 - 20h00

Parking Est 
Fermeture à partir de Mercredi 13 - 8h00
Réouverture Lundi 18 - 20h00

Place Camille Blaisot utilisée du lundi 12 septembre à 8h00 jusque lundi 18  septembre à 20h00

Rues interdites au stationnement et circulation à partir du vendredi 15 septembre à  8h00
jusqu'au lundi 18 septembre à 20h00.

Rue interdite au stationnement et circulation à partir du mercredi 13 septembre à 8h00
jusqu'au lundi 18 septembre à 20h00.
Rues interdites au stationnement et circulation à partir du jeudi 14 septembre à 14h30
jusqu'au lundi 18 septembre à 20h00.

Rues interdites au stationnement à partir du vendredi 15 septembre 14h 
jusqu'au dimanche 17 septembre 20h00. ( Bld Kennedy côté pair de la voie) 
Spécificité avenue de Verdun : Du vendredi 15 septembre à 14h jusqu'au samedi 16 à 7h00 : circulation
uniquement dans le sens de Montfermeil jusqu'avenue de Paris. Et du samedi 16 septembre 7h00 au
dimanche 17 septembre 20h00 : circulation uniquement dans le sens Av de Paris vers Montfermeil. 

Nous vous remercions de votre prudence pendant ces phases de montage des décors. 
De nombreux bénévoles, d'engins et véhicules transportent du matériel et effectuent des livraisons.  La

circulation peut être gênée. 
Un peu de patience, abaissement de la vitesse, respect des arrêtés, et un petit encouragement aux bénévoles

et personnels communaux seront appréciés.  

Rues interdites au stationnement et circulation à partir du vendredi 15 septembre à 14h00
jusqu'au lundi 18 septembre à 20h00.



Plan de circulation pendant le Festival

PARKING GRATUIT

ZONES EXCLUSIVEMENT PIETONNES 
A MINIMA DU VENDREDI 15 SEPTEMBRE à 14h00 AU LUNDI 18 SEPTEMBRE  20h00 

Plan de Circulation du  samedi 16 septembre 07h00 au dimanche 17 septembre 20h00

Toutes ces dispositions sont prises pour faciliter l'accès au secours.
Nous vous remercions de votre compréhension.

Pour rappel deux zones de soins de premiers secours sont situées :
En salle polyvalente, et une autre sur le Parking central de la plage, côté Est.
.  

Sur Citykomi , Retrouvez toutes les infos directement sur votreSur Citykomi , Retrouvez toutes les infos directement sur votre
téléphone portable.téléphone portable.  

Modification, alerte... les infos à portée de main.Modification, alerte... les infos à portée de main.

Flashez ici !Flashez ici !

Nous savons pouvoir compter sur vous pour respecter ces modifications de circulation et stationnement
pendant ce week-end attirant des dizaines de milliers de visiteurs sur la commune. 

Nos équipes et les bénévoles de Cidre & Dragon s'affairent pour faciliter la circulation. Cependant pour
votre confort, nous vous conseillons d'éviter ce week-end les déplacements tant que faire se peut. 
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Solidarité : Centre Communal d'Action Sociale (CCAS)

Aide Chauffage Du  1er au 30 septembre, vous pouvez faire 
une demande d'aide chauffage auprès de la commune. 
Le CCAS  aide les foyers les plus vulnérables à assurer le
paiement de tout ou parti de leur facture d'énergie (fuel-
gaz-électricité)
Dossier de demande de l'allocation à retirer à l'Espace
France Services. 
Aide soumise à condition de ressources. 

Nouveauté et changement chez les commerçants

Le Chasse Marée a laissé la place à Crêpit'Roll, une crêperie aux saveurs normandes.
Un nouveau primeur s'est installé au 3 avenue de Paris : Le Jardin de Merville
La Petite Agence s'est installée au 7 avenue de Paris.

A Noter ces derniers mois : Changement de Propriétaires pour l'ARTIMON 
et pour le CARREFOUR CONTACT (nouveaux horaires et nouveaux services)

Prochain conseil municipal : 14 septembre à  20h30  en salle du Conseil

Alizée CAYROU, orthophoniste s'installe dans  le nouveau local dédié
aux activités paramédicales, allée des poètes, résidence Rimbaud. Cet
espace, entièrement rénové par les services techniques pourra accueillir
un autre praticien sur une autre spécialité. 
Elle est joignable au 07 80 23 30 88 ou sur www. docorga.fr

Sécurité routière

Installation d'un radar pédagogique, route de Cabourg

Installation d'une figurine réfléchissante à proximité des
écoles. 

 Merci d'adapter votre vitesse, pour la sécurité de tous. 

France Services

Permanences des Finances Publiques sur rendez-vous Point info 14 / France Services au 02 61 53 59 21
13 septembre de 14h à 17h // 26 septembre de 09h à 12h et 11 octobre de 14h à 17h



Les activités sportives et culturelles
sur le Territoire NCPA 

FORUM DES ASSOCIATIONS : 
CABOURG 02/09 de 10h à 18h
BAVENT  02/09 de 14h à 17h  
HOULGATE 02/09 de 14h à 17h
DIVES S/ MER 03/09 de 10h à 18h
AMFREVILLE 09/09 de 9h à 12h30 
DOZULÉ 09/09 de 10h à 16h 

ou à FRANCE SERVICES 
du 11 septembre au 13 octobre

Documents à fournir ?
Une attestation de paiement de la
CAF ou de la MSA, de moins de 3
mois, mentionnant l’état civil des
enfants sera demandée. Aucune
carte ne sera délivrée sans justificatif. 
Carte à récupérer sur les

Les prochains  rendez-vous Culturels septembre/octobre

Le samedi 2 septembre, l’école de musique intercommunale, maintenant située au
Beffroi de Dives-sur-Mer, ouvrira ses portes de 14h30 à 18h30. L’occasion de découvrir
les instruments proposés, de rencontrer l’équipe, de demander des informations et de
visiter les nouveaux locaux. 
Inscriptions pour l’année 2023-2024 du 4 au 8 septembre 2023 de 15h à 19h
Nouveauté : à partir de la rentrée de septembre, l’école de musique ouvre une nouvelle
activité : la chorale spéciale comédie musicale, pour les enfants à partir de 7 ans ! 
Plus d’informations www.ncpa.fr

Pour les 3-17 ans : Une aide financière pour pratiquer une activité culturelle ou sportive ! Jusqu'à 190€ d'économie.




